
 

vendredi 17, samedi 18 
et dimanche 19 décembre 2010

B U L L E T I N  D E  P R É - I N S C R I P T I O N

www.colombes.fr

Nom/prénom : ……………………………………………………………………
Raison sociale : …………………………………………………………….……
Adresse : …………………………………...……………………………………   	
	        ………………………………….................…………………………   
Code Postal : ……………………………….................………………….……
Ville : ……………………………………….................…………………………
Tél./Fax : …………………………………..................…………………………
e-mail : ………….................……………………………………………………
Produits exposés : ………………………………………………………………
…………………………………………….....................................……………

r producteur 	 r artisan
r Je souhaite participer au Marché de Noël les 17, 18 et 19 décembre 2010

BULLETIN À RENVOYER :
par courrier à :
Mairie de Colombes – Direction de la Communication – Service Evénementiel 
Place de la République - 92700 COLOMBES 
par fax : au 01 47 60 82 84
par e-mail : chrystel.menant@mairie-colombes.fr
ou sur le site de la Ville : http ://www.colombes.fr
Téléchargement du bulletin



PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
DE L’OPERATION

www.colombes.fr

	
	 Dates retenues : 	 vendredi 17, samedi 18 et dimanche 19 
		  décembre 2010
	 Organisation :	 Mairie de Colombes
		  Direction de la Communication
	 Périmètre : 	 parvis de l’Hôtel de Ville 
Nombre de places disponibles :	 une vingtaine de chalets  
		  (location de chalet uniquement)
	 Tarifs droits de place :	 50 euros pour les 31 jours
	 Principales « activités »: 	 gastronomie et produits du terroir, artisanat
		  d’art, artisanat classique et produits divers, 		
		  petite restauration…
	 Animations :	 - prestations artistiques diverses

		    (animations déambulatoires, orchestres…)
		  - animations orientées jeune public 
	  	   (ferme pédagogique…)
		  - installation de décors
	 Plan de communication :	 - communiqués et dossiers de presse		
		  - parutions dans le journal municipal 
		    « Mosaïque » (37500 ex)
		  - site internet municipal : http://www.colombes.fr	
		  - programme (5000 ex)
		  - affichage panneaux Decaux (120 X 176)
		  - affichage (A3) 	
	   	  (panneaux municipaux et lieux publics).

REMARQUE IMPORTANTE
N’envoyez aucun règlement pour le moment. 
La Ville prendra contact avec vous dès réception 
de votre bulletin de pré-inscription.


